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D/ Le demandeur est un ancien licencié UFOLEP de retour i la pratique, aprés un arréi d’activité,
et qui n’a pas eu entre temps de licence FFC ou FSGT

Derniére licence UFOLEP

Durée de farrét

Catégorie daffectation UFOLEP

Tou 2 saisons

T° catégorie

1° Catégorie

3,4 0u’5 saisons

plus de 5 saisans | weatégorie |

2° catégorie

Tou2 saisons
3 saisons ou plus

quelle que soif la durée

Grands Sportifs

quelle que soif la durée

2° catégorie

Grands Sportifs

Commentaires

Catégories féminines

ANNEXE 1° 1 (suite)

[14 4

EXEs

> MO

|| 2 cveosport

o &5
W PeE——

|| & couse reainon 25-

) ogrent oo e





Préambule

Ce règlement reprend les éléments importants du règlement national . 

Il expose également :

· les spécifités départementales

· Le règlement du challenge départemental UFOLEP Tarn

Le règlement du challenge Cyclosport départemental  a été élaboré par les membres de la commission activités cyclistes en charge du Cyclosport. Ce réglement a pour objectif de déterminer le fonctionnement général du challenge et les relations entre les associations organisatrices et l'UFOLEP.
A l’exception des spécifités départementales, le règlement national UFOLEP est le texte de référence. Ce règlement est disponible sur le site de la Commission Nationale Sportive UFOLEP activités cyclistes : http://www.activites-cyclistes-ufolep.info/
I- Conditions de participation : 
1.1 LA LICENCE
Les épreuves cyclosportives UFOLEP ne sont ouvertes qu’aux licenciés UFOLEP titulaires de la carte cyclosport, sauf dans le cas d’épreuves ouvertes.

Même si elle est individuelle, la licence UFOLEP ne peut être délivrée qu’au titre d’une association. Elle est valable du 1er  Septembre au  31 Août de l’année suivante.

Toute personne occupant un poste de dirigeant ou de commissaire doit être titulaire d’une licence UFOLEP.

L’homologation de la licence suit les règles générales de l’UFOLEP (certificat médical préalable de non contre indication à la pratique sportive de compétition).

1.2 LA CARTE CYCLOSPORT
La carte « cyclosport » est obligatoire pour la pratique du cyclosport à l’UFOLEP. Elle est délivrée par la commission départementale sur présentation de la licence. Elle est valable du 1er Janvier au 31 Décembre.
1.2.1 ACCES A LA CARTE CYCLOSPORT UFOLEP
	ADULTES 17 ANS ET PLUS

	Grands Sportifs 

( G.S. )
	BLANCHE
	Ce n’est pas une catégorie d’accueil. Sont admis dans cette catégorie, sur la seule décision de la Commission départementale, et à leur demande, les cyclosportifs adultes, à partir de 17 ans dont les capacités ne leur permettent pas de suivre la 3ème catégorie.

	3ème Catégorie
	JAUNE
	Sont admis dans cette catégorie, les cyclosportifs :
a) Adultes à partir de 17 ans:

· nouveaux venus à l’UFOLEP 
· promus de la catégorie Grands Sportifs 

· rétrogradés de la 2e catégorie

b) Les « jeunes âgés de 16 ans » , strictement UFOLEP ou ayant la double appartenance FFC et/ou FSGT et ayant obtenu un surclassement exceptionnel

	2ème Catégorie
	VERTE
	Sont admis dans cette catégorie, les cyclosportifs adultes à partir de 17 ans promus de la 3ème catégorie ou rétrogradés de la 1ère catégorie

	1ère Catégorie
	ORANGE
	Sont admis dans cette catégorie, les cyclosportifs adultes à partir de 17 ans  promus de la 2ème catégorie

	Féminines
	BLEUE
	Sont admises dans cette catégorie toutes les licenciées adultes à partir de 17 ans.

	JEUNES

	Les JEUNES 

(Masculins et

 Féminines)
	GRISE
	· Les moins de 10 ans  

· Les 13/14 ans
· Les 15/16 ans


1.2.2 ATTRIBUTION d’une CARTE CYCLOSPORTIVE UFOLEP

Catégories masculines :
A/ Le demandeur n’a jamais pratiqué le cyclisme en compétition : Il peut obtenir une carte cyclosportive UFOLEP à tout moment et sera classé en 3e catégorie.
B/ Le demandeur est un ex-coureur FFC ou FSGT ( sans arrêt d’activité) :
	Position en FFC

Au 15.11 de l’année précédente
	Délais d’attente pour une qualification UFOLEP
	Catégorie d’affectation UFOLEP



	Pass’Cyclisme (ou ex- série

départementale ) FFC 

3° , 4° ou 5e catégorie FSGT
	Aucun
	2e catégorie

	Série 3 ( ou ex-Série régionale)

ayant moins de 20 points au

classement régional annuel FFC

2° catégorie FSGT
	Dès expiration de la licence

A partir du 1er janvier suivant


	1° catégorie

	Série 3 (ou ex-Série Régionale)

ayant 20 points et plus au

classement régional annuel FFC

1° catégorie FSGT
	UN AN

A partir du 1er janvier suivant


	1° catégorie



	Série 2 ( ou ex-Série nationale) 
	TROIS ANS

A partir du 1er janvier suivant
	1° catégorie



	Série 1 (ou ex-Séries Elite) 
	QUATRE ANS

A partir du 1er janvier suivant
	1° catégorie




Le demandeur est un ex-coureur FFC ou FSGT de retour à la pratique après un arrêt

d’activité.
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Le demandeur est un ancien licencié UFOLEP de retour à la pratique, après un arrêt d’activité, et qui n’a pas eu entre temps de licence FFC ou FSGT
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Catégories féminines :
A/ la demanderesse n’a jamais pratiqué le cyclisme en compétition : : Elle peut obtenir une carte

« cyclosport »

UFOLEP à tout moment .

B/ La demanderesse a déjà pratiqué en FFC ou FSGT :

1.3 LA DOUBLE LICENCE 
L’adhésion simultanée à l’ UFOLEP et à la FFC ne peut être obtenue qu’à la condition de s’effectuer dans la même association, elle-même affiliée aux 2 fédérations UFOLEP et FFC. En ce qui concerne l’adhésion simultanée à 2 fédérations affinitaires (UFOLEP et FSGT), elle devra être, de même, réalisée dans la même association, elle-même affiliée aux 2 fédérations. Lors de sa demande de carte Cyclosport – UFOLEP, le licencié qui a une double appartenance doit OBLIGATOIREMENT le déclarer en précisant sa catégorie.

Cas particulier rencontré chez les doubles licenciés adultes:

Tout double licencié, classé en « Série Pass’Cyclisme FFC » en début de saison, qui accède à la suite de points marqués à une « Série 3 » de cette fédération, doit à ce moment, choisir sa fédération: la FFC ou l'UFOLEP. En aucun cas il ne pourra, la saison suivante, accéder à la double licence.

Cas particulier des JEUNES doublement licenciés UFOLEP et FFC :

Les licenciés UFOLEP des catégories "Jeunes de 14 ans, Jeunes de 16 ans et Jeunes Adultes de 18 ans" ayant également une licence FFC participent aux épreuves UFOLEP dans la catégorie immédiatement supérieure à leur catégorie d’âge .

Pour les Jeunes de 14 ans et de 16 ans, à double appartenance, un certificat médical de surclassement ou de surclassement exceptionnel est obligatoire.

1.4 LES MUTATIONS
Il est obligatoire d’utiliser l’imprimé national disponible à la délégation départementale. Les licenciés possédant une carte « cyclosport » (ou cyclocross) UFOLEP désirant changer de

club ou de fédération doivent, dans tous les cas, se conformer aux règlements en vigueur à l’UFOLEP.

Périodes de mutations :

· Entre associations UFOLEP : du 1er au 15 octobre

· Autres fédérations : du 1er au 15 novembre

En dehors de ces périodes, seules les mutations demandées à titre exceptionnel seront examinées .

Dans tous les cas, la catégorie acquise dans le département quitté reste en vigueur dans le département d’accueil. En cas de désaccord, c’est le Comité Départemental qui tranchera après avoir pris l’avis de sa commission sportive.

1.5 LE SURCLASSEMENT
Afin de respecter le développement physiologique des jeunes et faire en sorte que le sport contribue à maintenir l’individu en bonne santé, le surclassement des jeunes doit rester une démarche exceptionnelle à l’UFOLEP. Il nécessite systématiquement la présentation d'un certificat médical.

· Le surclassement "simple"( d'une année), il permet aux jeunes, 2e année dans une catégorie d'âge de pratiquer dans la catégorie immédiatement supérieure. (ex: un Jeune de 14 ans participe avec les 15/16 ans).

· Le surclassement exceptionnel (d’au moins deux années) nécessite l'examen du médecin fédéral UFOLEP départemental ou régional : il permet la pratique dans la catégorie d'âge supérieure.

Utiliser le formulaire de certificat médical spécifique “ surclassement ” conçu par la Commission Nationale Médicale. S'il n'y a pas de médecin fédéral, le certificat médical de surclassement exceptionnel doit être établi par un médecin du Sport. • Le certificat médical de surclassement devra spécifier l'activité pour laquelle il a été délivré.

ATTENTION :

Le surclassement (ou le surclassement exceptionnel) une fois accordé, a deux conséquences majeures :

1/ A partir de la date de surclassement, celui-ci devient irréversible; c’est à dire que le jeune ne pourra alors participer aux épreuves que dans la catégorie que lui a fait intégrer le surclassement ou le surclassement exceptionnel, et y compris dans les compétitions officielles (championnats départementaux, régionaux ou nationaux).

2/ Les impératifs de limitation de braquet liés à sa véritable catégorie d’âge disparaissent au profit de ceux de sa “ catégorie de surclassé ”..( ex : la limitation du développement à 7,01m chez les 15/16 ans, tombe, une fois surclassé en Adultes !)

Remarque: Les épreuves par étapes sont interdites aux Jeunes 15/16 ans y compris aux jeunes 15/16 ans surclassés (décision médicale)
1.6 Le CHANGEMENT DE CATEGORIE DE VALEUR
1.6.1 CAS GENERAL
Les cyclosportifs de plus de 17 ans seront classés dans la catégorie immédiatement supérieure lorsqu’ils totaliseront, au cours de la même saison :

· deux victoires

· trois places dans les cinq premiers de leur catégorie.

Même s’ils ne totalisent pas le nombre de «places » nécessaires, les cyclosportifs obtenant trois victoires dans une même catégorie, seront systématiquement surclassés en catégorie supérieure. 

En cas de supériorité manifeste d’un cyclosportif, la commission départementale se réservent le droit de surclasser celui-ci immédiatement.

1.6.2 CAS PARTICULIER DE LA CATEGORIE 3 (spécificité départementale)
Afin de désengorger la 3ème catégorie, la commission a décidé que tous les coureurs qui gagneront une épreuve en 3ème catégorie monteront automatiquement en 2ème.

1.6.3 DESCENTE DE CATEGORIE
Un cyclosportif n’ayant pas obtenu de résultats satisfaisants pourra, après justification, demander par écrit à la commission départementale une descente dans la catégorie inférieure. Une descente de catégorie ne pourra être acceptée et prononcée par la commission départementale qu’après trois mois d’activité effective en catégorie supérieure. Une fois ce changement effectué, la Commission Départementale veillera avec attention à ce que cet accord ne soit pas « détourné », ceci afin de préserver à la fois la bonne marche et l’esprit de l’activité.

A l’issue d’une épreuve, le commissaire ou l’organisateur doit faire mention, sur la carte cyclosportive de chacun des cinq premiers, de la place obtenue ainsi que de la date et du lieu de l’organisation.

Toutefois, même si les organisateurs ont oublié d’inscrire les places sur la carte, un cyclosportif remplissant les conditions nécessaires devra , de lui-même, passer en catégorie supérieure et demander à la commission départementale, la carte correspondant à sa nouvelle catégorie. Le non respect de ces passages en catégorie supérieure fera automatiquement l’objet d’une sanction infligée par la commission départementale ou par la commission disciplinaire départementale de 1ère instance.

Spécificité départementale : les coureurs de 3ème catégorie peuvent demander une descente en catégorie inférieure après leur première course si ils ont de grandes difficultés à suivre. La demande de descente devra être adressée par écrit à la commission départementale qui donnera ou non son accord.
II. DEFINITION DU CHALLENGE

Le challenge est réservé aux licenciés des associations UFOLEP du Tarn. Il prend en compte les résultats, dans les catégories 1, 2, 3, 4, cadets, minimes, benjamins et féminines, des courses chronométrées organisées par les associations UFOLEP suivant un calendrier établi en début de saison.

III. REGLEMENTATION DES ACTIVITES


(1) dérogation possible pour épreuves en ligne et épreuves à étapes (dérogation délivrée par la commission technique du département où se déroule l’organisation).

(2) dérogation possible en février pour certaines épreuves se déroulant sur le littoral méditerranéen.

(3) sauf jeunes féminines, pour lesquelles on se réfère aux catégories minimes et cadets.

Epreuves à étapes : 120 KM maximum dans une journée

Les épreuves à étapes sont interdites aux Jeunes Masculins 15/16 ans y compris à ceux qui sont  surclassés.

Toute épreuve n’ayant pas reçu l’aval du Comité Départemental concerné ne pourra se dérouler sous l’égide de l’UFOLEP.
V. CATEGORIES DU CHALLENGE

Ce sont celles liées aux cartons cyclosport :

1ère , 2ème , 3ème et Grand Sportif.

En cas de descente en cours de saison les points restent acquis dans la nouvelle catégorie.
En cas de montée au cours de la saison, les points comptant pur le challenge sont : la moyenne des courses faites dans la nouvelle catégorie et sont ajoutées à la place des  points faits sur les courses de l’ancienne catégorie.

VI. ENGAGEMENTS

Un contrôle systématique des licences sera effectué (licence munie de la photo et signée).

Pour financer le challenge, il sera demandé 1 € par coureur (participant ou non au challenge) à chacune des organisations retenues. Cette somme sera réglée par les organisateurs et jointe au compte-rendu de la course envoyée à l'UFOLEP dans les 48 heures.

VIII. SECURITE


*Concurrents

Le directeur a la possibilité d'interdire le départ aux vélos non conformes aux règles.

Le port du casque rigide est obligatoire.


* Organisation

Prévoir des signaleurs en nombre suffisant aux traversées de route et dans les zones à risques conformément à la réglementation du code de la route.

Le fléchage et le balisage doivent être évidents en particuliers dans les zones dangereuses.

L'ouverture et la fermeture de l'épreuve par des moyens motorisés sont recommandés mais doivent être mis en oeuvre après autorisation locale.

La mise en place des moyens radios entre les points de contrôle et la direction de course paraissent nécessaires.

Le service de sécurité doit comprendre une équipe de secourisme en poste sur le site départ-arrivée et sur le parcours.

La présence d'un médecin est obligatoire.

On demande aux organisateurs de bien signaler à partir de l'entrée de la ville au lieu de la course.

Les chronométreurs doivent être prévus en nombre suffisant et l'accès de cette zone doit être protégé.

Un commissaire devra être présent : il tranchera les litiges et fera les classements.
Lorsque plusieurs catégories courent sur le même circuit, avec un départ décalé, tout cyclosportif rejoint par un ou plusieurs concurrent(s) d’une autre catégorie, n’a pas le droit de prendre le sillage de celui ou (ceux) qui le rejoignent, sous peine de déclassement.

IX. ACCUEIL DEPART

Le départ et l'arrivée doivent être indiqués clairement.

Le parking doit être éloigné des zones départ-arrivée.

X. CLASSEMENT

Ils se font dans l'ordre d'arrivée et dans chaque catégorie pour le classement individuel de l'épreuve. Pour le challenge, ne doivent apparaître que les classements des licenciés UFOLEP du Tarn.

Pour chacune des catégories, les points sont attribués de la façon suivante :

*1er   - 25 Pts
*3ème - 18 Pts
*5ème - 14 Pts

7ème  - 10 Pts

*2ème - 20 Pts
*4ème - 16 Pts
*6ème 
 - 12 Pts
8ème  - 8 Pts
jusqu’au 15ème 1Pt

Tout participant se verra attribuer 5 pts afin de récompenser l’assiduité au challenge.

Ces points seront attribués en fonction de la feuille des engagés transmises à l’UFOLEP.

Tout participant au championnat national ou/et régional UFOLEP se verra attribuer 5 pts supplémentaires.
Pour les courses à étapes (circuit et contre la montre) :
Si le coureur participe à une seule étape : les points de l’étape seront attribués. Le classement de l’étape sera marqué sur le carton.
Si le coureur participe à plusieurs étapes : les points de l’ensemble des étapes + les points du classement scratch seront attribués. Seul le classement scatch sera marqué sur le carton.
Points d’organisation

Un coureur qui ne participe pas à une épreuve car il est impliqué dans son organisation se verra attribuer paur cette épreuve la moyenne des points marqués lors des courses du challenge » (valable 1 fois dans la saison)

« Le club organisateur transmettra au Comité Départemental en même temps que les résultats de l’épreuve la liste des coureurs organisateurs auquels il faut attribuer les points ».
XI. RESULTATS

Les associations organisatrices sont tenues de communiquer à l'UFOLEP les résultats des courses dans leur totalité, en faisant apparaître clairement les licenciés UFOLEP du Tarn sur un document à retourner dès le lundi suivant la course.

Les résultats envoyés par les associations seront les seuls pris en considération pour l'attribution du challenge.

L’envoi du classement scratch et du classement par catégories sont indispensables pour une bonne gestion du challenge ainsi que  la liste des engagés.

XII. Cahier des charges de l’organisatEUR

Les organisateurs devront veiller au respect des règlements du Challenge Départemental. De ce respect dépend la reconnaissance de la Fédération UFOLEP.

Les organisateurs s’engagent à récompenser au minimum :

· les trois premiers UFOLEP de chaque catégorie 

Ceci implique que si un coureur d’une autre fédération finit 2ème de sa catégorie, il n’est pas forcément récompensé. L’organisateur gèrera en fonction de ses moyens pour ce cas.
RAPPEL : aucun prix en espèces dans les organisations UFOLEP.
L’organisateur s’engage à mentionner sur le document d’organisation, l’UFOLEP 81 , fédération à laquelle il est affilié.

Le double du dossier en Préfecture devra être remis à la Délégation Départementale pour que celle-ci le suive.

L’organisateur ou le commissaire de course ou une personne désignée doivent systématiquement inscrire la place du coureur sur le carton « palmarès » si celui-ci est classé dans les 5 premiers de sa catégorie sous réserve qu’il y ait 8 partants.

Dans le cas des courses à étapse (circuit et contre la montre) le classement d’une seule course sera inscrit sur le carton (le classement général).
XIV. REMISE DES PRIX DU CHALLENGE

Les prix du challenge seront remis en fin de saison.La tenue de coureur sera exigée pour la remise des récompenses (maillot de l’association).
XV. CHAMPIONNAT NATIONAL CYCLOSPORT

Les quotas et les conditions de participation sont fixés par la commission nationale activités cyclistes. 

En 2007 les conditions de participation sont les suivantes :

· 6 personnes par catégorie et par département peuvent être qualifiées. Si il y a plus de 6 personnes par catégorie, la commission sélectionnera en priorité les personnes qui auront participé aux manches du challenge.
· Il est obligatoire d’avoir participé au championnat départemental et au championnat régional pour être engagé au championnat national. 


                                Union Française des Œuvres Laïques d’Education Physique


                                11, rue Fonvieille        81 011 ALBI Cedex 09     www.ufolep81.com


                                ( 05 63 47 07 47      ( 05 63 38 35 34             � HYPERLINK "mailto:ufolep.tarn@wanadoo.fr" ��ufolep@fol81.org�





Président : 			Jean CABADI


Vices Présidents :		Lydie CLAVERIE


					Philippe SARDA


Tresorier :			Jean-Pierre MASSOL


Secrétaire :			Alain BAINES


Secrétaire Adjoint :		Nadège DURAND





Déléguée Départementale : 	Amélie  PROSPERT





Agent Bureautique Informatique de Gestion : Serge IZARD





11 rue Fonvieille 81 011 ALBI Cedex 09


Tel : 05 63 47 07 47	Fax : 05 63 38 35 34


Mail : � HYPERLINK "mailto:ufolep@fol81.org" ��ufolep@fol81.org�





Site internet départemental : � HYPERLINK "http://www.ufolep81.com" ��www.ufolep81.com�


Site internet cyclo régional : � HYPERLINK "http://www.ufopyrenees.org/" ��http://www.ufopyrenees.org/�


Site internet cyclo national : � HYPERLINK "http://www.activites-cyclistes-ufolep.info/" ��http://www.activites-cyclistes-ufolep.info/�
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